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Introduction

La Commission nationale santé sécurité au travail du 16 novembre 2018 avait examiné les 
résultats prévisionnels de 2018 en terme d’accidents de travail et les avancées de l’année 
sur :

1. L’analyse des causes des accidents et la mobilisation managériale

2. La prévention des accidents des nouveaux arrivants et les CDD

3. La prévention des chutes et des accidents de manutention

4. La prévention des risques de TMS associés aux postures de travail

5. La prévention du risque routier et des difficultés d’utilisation de certains véhicules.

6. Le développement des compétences des acteurs

Le bilan consolidé de l’année 2018 confirme les résultats encourageants annoncés et la 
politique de La Poste se renforce encore en 2019. 

Le présent document précise les résultats obtenus et les actions en cours de préparation / 
déploiement en 2019.
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I. Résultats 2018 : 
fréquence et gravité des accidents

à La Poste et dans les branches 

La fréquence des accidents de travail 
diminue de 7,8%. 

Le taux de gravité des accidents de travail 
baisse de 2,1%.
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Les accidents de manutention (1er

type d’accident) sont moins fréquents 
en 2018 qu’en 2017 (-6,9%). 
Leur gravité est stable. En 2018, la 
durée moyenne d’arrêt était de 30 jours 
pour un accident de ce type. 

I. Résultats 2018 : 
fréquence et gravité des accidents selon le type de risque 

La fréquence des agressions 
augmente de 2%. La durée moyenne 
d’arrêt suite à agression en 2018 est de 
42 jours dont 46 au Réseau et 27 à la 
BSCC.

Les accidents de circulation (3ème

types d’accidents) sont les accidents 
pour lesquels les résultats sont les plus 
encourageants. En 2018, leur 
fréquence diminue de 10,2% et leur 
gravité de 7,2% par rapport à 2017. 
La durée moyenne d’arrêt suite à un 
accident de la route est de 30 jours en 
2018.

Les chutes (2ème type d’accident) ont 
été en 2018, nettement moins 
fréquentes (-9,3%), et moins graves 
(-4,4%) qu’en 2017. 
La durée moyenne d’arrêt pour chute 
reste élevée en 2018 (38 jours pour 
chute de plain pied) 



I. Résultats 2018 : 
selon le genre
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Le taux de fréquence et le taux de gravité des accidents de travail des femmes diminuent 
mais restent plus élevés que ceux des hommes.
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I. Résultats 2018 : 
selon le statut
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Pour la première fois, le taux de fréquence des accidents de travail des CDD a diminué de 3,3% 
mais reste beaucoup trop élevé.
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II. L’analyse des causes des accidents et la 
mobilisation managériale

Dans toutes les Branches :

� Le programme de formation « La prévention, levier de réussite de l’établissement » se

poursuit en 2019 avec une cible élargie

• L’objectif : développer les compétences des Directeurs d’Etablissement pour agir en 1er porteur de
la santé sécurité au travail auprès de leur CODIR, du management de proximité et des agents.

• La cible : ligne managériale et filière RH en direction territoriale et en établissement.

• 1405 personnes formées en 2018 (32% de la cible)

� La DRH Groupe et les DRH Branches sont en soutien aux territoires pour challenger et

conseiller les entités dans leur analyse des causes des accidents avec la méthode des 5

pourquoi, et dans la définition d’actions de prévention adaptées.

7



II. L’analyse des causes des accidents et la 
mobilisation managériale

BSCC :

� Les résultats des analyses et les actions continueront à être partagés en CODIR 

�50% des CODIR de DEX ont été formés à l’analyse des causes

�Une nouvelle formation est lancée en mars 2019 pour les CODIR d’établissement.

�Une animation spécifique sur ce sujet se met en place pour les Responsables Qualité de vie 
santé sécurité au travail de DEX et de Directions opérationnelles à compétences nationales. 

Réseau :

� Les Responsables Prévention Santé Sécurité au Travail sont réunis tous les deux mois par la 
DRH du Réseau autour des sujets de prévention. 

Services Financiers : 

� La DRH des Services Financiers intervient lors des séminaires organisés avec les Directeurs 
de Centres Financiers pour promouvoir l’exemplarité managériale et installer une culture de 
prévention, en abordant  notamment le suivi de l’évaluation des risques professionnels, le ¼ 
d’heure sécurité, les bons gestes….

�Elle réalise des réunions mensuelles avec le Directeur et le DRH du Centre Financier pour 
réaliser un point sur les actions menées en terme d’absentéisme et de prévention, les actions 
envisagées et les besoin d'appui.

�Un point sur l’accidentologie est réalisé avec la filière Prévention tous les deux mois. Des 
séminaires avec les préventeurs sont prévus en mai et décembre 2019.

�Un atelier sera organisé entre la Direction de l’Immobilier et les préventeurs, pour  travailler 
davantage en synergie en amont du lancement des projets immobilier. 
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III. Prévention des accidents des
nouveaux arrivants et les CDD
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En 2019, l’accueil et la formation des nouveaux arrivants, y compris les CDD, sont 

renforcés notamment à la distribution.

Les 3000 facteurs qui seront recrutés en 2019 bénéficieront d’une formation de 15 

jours dédiée au métier de la distribution et à son environnement, au management de la 

santé et à la sécurité au travail (annexe 1).

Pour les CDD :

� Le standard défini en 2018 pour la période estivale est généralisé en 2019 :
• 1 jour d’accueil au poste de travail et de prise en main du véhicule

• 3 doublures avec un facteur titulaire ou connaissant bien la tournée (métier / sécurité)

• 1 débriefing de l’agent après les 3 doublures, et si nécessaire, jusqu’à 2 doublures supplémentaires

�En complément, les CDD recrutés suivent une formation aux gestes métier avec des

entraînements pratiques (training center), ce qui permet de standardiser le contenu de

l’accueil des collaborateurs, de consolider la mise à jour des informations et

réglementations qui sont démultipliées, et de garantir que l’ensemble des agents

bénéficient de la même qualité d’accueil.

�Ce dispositif sera complété pour tenir compte des spécificités de la peack période :
• risque d’encombrement, avec un trafic plus important et plus de personnel,

• besoins en matériel plus important



IV. Les dispositifs de prévention permettant de prévenir 
plusieurs risques 

Des dispositifs nationaux se déploient dans les branches en 2019 et permettent de 
prévenir plusieurs types d’accident de travail :

� Le dispositif « Semaine du Rangement » déployé en 2018 avant la peack période, sera 
poursuivi avec de nouveaux temps forts dans les établissements en 2019 centrés sur le 
rangement des espaces de travail et le réglage des postes de travail

• Ces temps forts permettent de prévenir les chutes et les accidents de manutention à l’intérieur des 
locaux (allées de circulation, locaux de production, lieux de stockage)

• Les opérations de rangement dans les garages Staby et VAE contribuent aussi à la prévention des 
accidents de circulation (départ en tournée et entretien des vélos facilités)

� Des supports et des actions de communication sur les situations à risque à faire cesser 
continuent à être déployés : 

• La « Carte 6 stops et 5 gestes d’exemplarité » pour la ligne managériale et l’ensemble des 
collaborateurs des établissements courrier colis, dans le cadre du SMSST (annexe 2).

• Une nouvelle campagne de communication sur la prévention des accidents de travail et de trajet, et 
sur la qualité de vie au travail dans les Centres Financiers (communication tous les 2 mois).

� Une nouvelle note sur les équipements de protection individuelle est en cours de 
déploiement dans les établissements courrier colis avec :

- Un rappel des obligations règlementaires et exigences postales (ex : casque vélo); 
- Des préconisations issues d’analyse d’accident ou d’études ergonomiques pour guider le Directeur 

d’établissement lors de l’évaluation des risques professionnels (ex : choix du type de chaussures 
selon le type de tournée) 12 avril 2019
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V. Les actions de prévention des risques liés à la 
manutention et aux postures de travail inadaptées

� Poursuite du déploiement des formations des managers et des collaborateurs sur la 
prévention du risque manutention manuelle et les postures de travail : 12000 postiers 
formés en 2017 et 11500 en 2018.

� Dans le cadre du projet d’amélioration de l’ergonomie des postes de travail des services 
tertiaires, une nouvelle plaquette « Bien dans mon travail sur écran » est en cours de 
diffusion (annexe 3) :

• Objectif : donner des conseils simples en organisation du poste de travail, de réglages du poste de travail et 
des exercices visant à limiter les tensions musculaires et la fatigue visuelle.

• Réalisée avec la filière prévention, des ergonomes et des médecins du travail.

� Les prestations développées par l’ASPTT dans le cadre du projet J’MACTIV sont à 
disposition des établissements et des services support, en complément des formations 
et sensibilisations assurées par les préventeurs et les services de santé au travail :

• Échauffements et étirements doux à la prise de poste (1ères réalisations en PIC)
• Observations et conseils sur la posture individuelle au travail et réglage des équipements : 1ères réalisations 

en télévente et dans des DCN transverses
• Prestations à la carte de type massage-assis et exercices d’auto massage (1ères réalisations en télévente et 

dans des DCN transverses) ou séances et exercices de relaxation
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Dans toutes les Branches :

� Les formations sur la prévention du risque routier se poursuivent : 

38500 postiers formés en 2018 (45400 postiers formés en 2017)

En territoire au Réseau (plan de prévention MC2) : 

�Télétravail : ETC menés sur les sites pour :

• présenter aux managers les avantages du télétravail
• partager avec les personnels le contenu de l’accord télétravail.

�Une nouvelle expérimentation est menée en Direction Régionale Occitanie pour mettre à 
disposition des véhicules munis de boîtes automatiques en priorité pour les personnels 
circulant en zone montagneuse.
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Pendant la distribution :

� Un rappel sur le port de la ceinture de sécurité a été effectué suite à 2 accidents mortels 
(port obligatoire avec dérogation possible en distribution en agglomération en porte à 
porte).

4 axes pour le faire respecter :
• réaffirmer le standard en CHSCT local
• déployer un plan de communication fil rouge sur toute l’année 2019 pour faciliter la prise de conscience des 

postiers
• faciliter le port de la ceinture par des systèmes d’aide (tire ceinture et guide ceinture) – test réalisés ; résultats en 

cours d’analyse. 
• lancer une étude ergonomique pour comprendre pourquoi les agents ne portent pas la ceinture.

� Concernant l’utilisation du Staby :
• La formation STABY a été renforcée en 2018 (durée 3h30). Une étude ergonomique va être lancée sur 

l’utilisation du Staby pour améliorer encore cette formation.

� Déploiement d’une nouvelle méthode pour la mise en place des plans d’action intempéries 
après analyse des accidents de travail de l’hiver 2017-2018 : 

• préparation des actions à déclencher selon les situations : adaptation de l’organisation, des types de véhicule 
utilisés, priorisation de certains flux, parties de tournée à neutraliser le cas échéant..

� L’utilisation du 2RM est restreinte à 312 circuits pour lesquels les autres véhicules ne sont 
pas adaptés (voie rapide/bretelle d’autoroute, topologie de la tournée….)
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� Les dispositifs de formation des postiers exposés aux incivilités en face à face ou au 
téléphone, et de leurs managers se poursuivent :

• 22700 personnes formées à la prévention des incivilités et la gestion du stress en lien avec les 
incivilités en face à face (bureau de poste, distribution) et au téléphone (centres financiers). 
12000 personnes avaient été formées en 2017.

• En complément de la formation, les managers en centre financier s’appuient sur un mode 
opératoire pour accompagner le postier dès qu’il a du faire face à une incivilité 
(déconnexion, debriefing, accompagnement ...).

• En 2019 : un nouveau programme  centré sur les incivilités à haut risque (client « hors de lui », sous 
l’emprise d’alcool ou de stupéfiants..)

�Des guides sont déployés pour apporter des conseils pratiques aux managers des bureaux de poste 
• Guide des managers déployé dans 1578 secteurs auprès de 4420 managers en 2018 par les 

Directeurs Sécurité et prévention des incivilités 
• En 2019 2 nouveaux guides :

� guide prévention des incivilités pour les bureaux agents seuls
� guide pratiques d’accueil et prise en charge clients pour prévenir les incivilités

� Le Plan Opérationnel de Lutte contre les Incivilités (POLI ) se poursuit

• 550 bureaux bénéficiaires en 2017 et 2018
• Poursuite par vague semestrielle de 100 bureaux jusqu’à fin 2020

�Des engagements spécifiques ont été pris en 2018 pour les bureaux à priorité sociétale

• formation, sanctions à l’encontre des clients récidivistes, suivi des postiers victimes,
• mesures spécifiques en terme d’organisation et de conditions de travail
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VIII. Le développement 
des compétences de la Filière Prévention

Le programme de formation de la Filière prévention se poursuit dans le cadre 

d’un parcours qualifiant : 

Pour une cible de plus de 580 personnes (à fin février 2019) : 

� 47% sont certifiés (227 préventeurs et 47 responsables PSST)

� 24% sont en cours de formation (122 préventeurs et 16 responsables PSST)

Les préventeurs ont conduit dans le cadre de leur parcours des projets 

d’application centrés sur la prévention des accidents de travail. 

De nombreux projets ont été menés avec une analyse approfondie de l’existant et des 
propositions d’action sur l’environnement de travail, l’organisation, l’équipement et 
l’évolution des comportements.

Exemples :

� Dans les PPDC : différents projets menés pour prévenir les chutes, prévenir le risque routier, 
mettre en œuvre la fusion pour prévenir le risque de troubles musculo-squelettiques, sécuriser 
le quai de transbordement, améliorer la santé et sécurité du chantier colis 

� En Centre Financier : un projet mené pour réduire voire supprimer les contraintes posturales 
associées au traitement du courrier

� En bureau de poste : différents projets pour prévenir les risques d’accident en gérant les 
Instances colis, organiser des sessions de sensibilisation pour les agents et les nouveaux 
arrivants (y compris CDD et intérimaires)
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Annexe 1 : programme de formation 2019
3000 nouveaux facteurs en CDI
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Annexe 1 : programme de formation 2019
3000 nouveaux facteurs en CDI
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Annexe 2 : carte 6 stops et 5 gestes d’exemplarité
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Annexe 3 : 
Plaquette « Bien dans son travail sur écran » 

19



Prévention santé sécurité au travail
Accidentologie 2018 et actions 2019

• CNSST La Poste du 11 avril 2019



Introduction

La Commission nationale santé sécurité au travail du 16 novembre 2018 avait examiné les 
résultats prévisionnels de 2018 en terme d’accidents de travail et les avancées de l’année 
sur :

1. L’analyse des causes des accidents et la mobilisation managériale

2. La prévention des accidents des nouveaux arrivants et les CDD

3. La prévention des chutes et des accidents de manutention

4. La prévention des risques de TMS associés aux postures de travail

5. La prévention du risque routier et des difficultés d’utilisation de certains véhicules.

6. Le développement des compétences des acteurs

Le bilan consolidé de l’année 2018 confirme les résultats encourageants annoncés et la 
politique de La Poste se renforce encore en 2019. 

Le présent document précise les résultats obtenus et les actions en cours de préparation / 
déploiement en 2019.
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I. Résultats 2018 : 
fréquence et gravité des accidents

à La Poste et dans les branches 

La fréquence des accidents de travail 
diminue de 7,8%. 

Le taux de gravité des accidents de travail 
baisse de 2,1%.
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5,98
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Les accidents de manutention (1er

type d’accident) sont moins fréquents 
en 2018 qu’en 2017 (-6,9%). 
Leur gravité est stable. En 2018, la 
durée moyenne d’arrêt était de 30 jours 
pour un accident de ce type. 

I. Résultats 2018 : 
fréquence et gravité des accidents selon le type de risque 

La fréquence des agressions 
augmente de 2%. La durée moyenne 
d’arrêt suite à agression en 2018 est de 
42 jours dont 46 au Réseau et 27 à la 
BSCC.

Les accidents de circulation (3ème

types d’accidents) sont les accidents 
pour lesquels les résultats sont les plus 
encourageants. En 2018, leur 
fréquence diminue de 10,2% et leur 
gravité de 7,2% par rapport à 2017. 
La durée moyenne d’arrêt suite à un 
accident de la route est de 30 jours en 
2018.

Les chutes (2ème type d’accident) ont 
été en 2018, nettement moins 
fréquentes (-9,3%), et moins graves 
(-4,4%) qu’en 2017. 
La durée moyenne d’arrêt pour chute 
reste élevée en 2018 (38 jours pour 
chute de plain pied) 



I. Résultats 2018 : 
selon le genre
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Le taux de fréquence et le taux de gravité des accidents de travail des femmes diminuent 
mais restent plus élevés que ceux des hommes.
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I. Résultats 2018 : 
selon le statut
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Pour la première fois, le taux de fréquence des accidents de travail des CDD a diminué de 3,3% 
mais reste beaucoup trop élevé.
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II. L’analyse des causes des accidents et la 
mobilisation managériale

Dans toutes les Branches :

� Le programme de formation « La prévention, levier de réussite de l’établissement » se

poursuit en 2019 avec une cible élargie

• L’objectif : développer les compétences des Directeurs d’Etablissement pour agir en 1er porteur de
la santé sécurité au travail auprès de leur CODIR, du management de proximité et des agents.

• La cible : ligne managériale et filière RH en direction territoriale et en établissement.

• 1405 personnes formées en 2018 (32% de la cible)

� La DRH Groupe et les DRH Branches sont en soutien aux territoires pour challenger et

conseiller les entités dans leur analyse des causes des accidents avec la méthode des 5

pourquoi, et dans la définition d’actions de prévention adaptées.
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II. L’analyse des causes des accidents et la 
mobilisation managériale

BSCC :

� Les résultats des analyses et les actions continueront à être partagés en CODIR 

�50% des CODIR de DEX ont été formés à l’analyse des causes

�Une nouvelle formation est lancée en mars 2019 pour les CODIR d’établissement.

�Une animation spécifique sur ce sujet se met en place pour les Responsables Qualité de vie 
santé sécurité au travail de DEX et de Directions opérationnelles à compétences nationales. 

Réseau :

� Les Responsables Prévention Santé Sécurité au Travail sont réunis tous les deux mois par la 
DRH du Réseau autour des sujets de prévention. 

Services Financiers : 

� La DRH des Services Financiers intervient lors des séminaires organisés avec les Directeurs 
de Centres Financiers pour promouvoir l’exemplarité managériale et installer une culture de 
prévention, en abordant  notamment le suivi de l’évaluation des risques professionnels, le ¼ 
d’heure sécurité, les bons gestes….

�Elle réalise des réunions mensuelles avec le Directeur et le DRH du Centre Financier pour 
réaliser un point sur les actions menées en terme d’absentéisme et de prévention, les actions 
envisagées et les besoin d'appui.

�Un point sur l’accidentologie est réalisé avec la filière Prévention tous les deux mois. Des 
séminaires avec les préventeurs sont prévus en mai et décembre 2019.

�Un atelier sera organisé entre la Direction de l’Immobilier et les préventeurs, pour  travailler 
davantage en synergie en amont du lancement des projets immobilier. 
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III. Prévention des accidents des
nouveaux arrivants et les CDD
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En 2019, l’accueil et la formation des nouveaux arrivants, y compris les CDD, sont 

renforcés notamment à la distribution.

Les 3000 facteurs qui seront recrutés en 2019 bénéficieront d’une formation de 15 

jours dédiée au métier de la distribution et à son environnement, au management de la 

santé et à la sécurité au travail (annexe 1).

Pour les CDD :

� Le standard défini en 2018 pour la période estivale est généralisé en 2019 :
• 1 jour d’accueil au poste de travail et de prise en main du véhicule

• 3 doublures avec un facteur titulaire ou connaissant bien la tournée (métier / sécurité)

• 1 débriefing de l’agent après les 3 doublures, et si nécessaire, jusqu’à 2 doublures supplémentaires

�En complément, les CDD recrutés suivent une formation aux gestes métier avec des

entraînements pratiques (training center), ce qui permet de standardiser le contenu de

l’accueil des collaborateurs, de consolider la mise à jour des informations et

réglementations qui sont démultipliées, et de garantir que l’ensemble des agents

bénéficient de la même qualité d’accueil.

�Ce dispositif sera complété pour tenir compte des spécificités de la peack période :
• risque d’encombrement, avec un trafic plus important et plus de personnel,

• besoins en matériel plus important



IV. Les dispositifs de prévention permettant de prévenir 
plusieurs risques 

Des dispositifs nationaux se déploient dans les branches en 2019 et permettent de 
prévenir plusieurs types d’accident de travail :

� Le dispositif « Semaine du Rangement » déployé en 2018 avant la peack période, sera 
poursuivi avec de nouveaux temps forts dans les établissements en 2019 centrés sur le 
rangement des espaces de travail et le réglage des postes de travail

• Ces temps forts permettent de prévenir les chutes et les accidents de manutention à l’intérieur des 
locaux (allées de circulation, locaux de production, lieux de stockage)

• Les opérations de rangement dans les garages Staby et VAE contribuent aussi à la prévention des 
accidents de circulation (départ en tournée et entretien des vélos facilités)

� Des supports et des actions de communication sur les situations à risque à faire cesser 
continuent à être déployés : 

• La « Carte 6 stops et 5 gestes d’exemplarité » pour la ligne managériale et l’ensemble des 
collaborateurs des établissements courrier colis, dans le cadre du SMSST (annexe 2).

• Une nouvelle campagne de communication sur la prévention des accidents de travail et de trajet, et 
sur la qualité de vie au travail dans les Centres Financiers (communication tous les 2 mois).

� Une nouvelle note sur les équipements de protection individuelle est en cours de 
déploiement dans les établissements courrier colis avec :

- Un rappel des obligations règlementaires et exigences postales (ex : casque vélo); 
- Des préconisations issues d’analyse d’accident ou d’études ergonomiques pour guider le Directeur 

d’établissement lors de l’évaluation des risques professionnels (ex : choix du type de chaussures 
selon le type de tournée) 12 avril 2019
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V. Les actions de prévention des risques liés à la 
manutention et aux postures de travail inadaptées

� Poursuite du déploiement des formations des managers et des collaborateurs sur la 
prévention du risque manutention manuelle et les postures de travail : 12000 postiers 
formés en 2017 et 11500 en 2018.

� Dans le cadre du projet d’amélioration de l’ergonomie des postes de travail des services 
tertiaires, une nouvelle plaquette « Bien dans mon travail sur écran » est en cours de 
diffusion (annexe 3) :

• Objectif : donner des conseils simples en organisation du poste de travail, de réglages du poste de travail et 
des exercices visant à limiter les tensions musculaires et la fatigue visuelle.

• Réalisée avec la filière prévention, des ergonomes et des médecins du travail.

� Les prestations développées par l’ASPTT dans le cadre du projet J’MACTIV sont à 
disposition des établissements et des services support, en complément des formations 
et sensibilisations assurées par les préventeurs et les services de santé au travail :

• Échauffements et étirements doux à la prise de poste (1ères réalisations en PIC)
• Observations et conseils sur la posture individuelle au travail et réglage des équipements : 1ères réalisations 

en télévente et dans des DCN transverses
• Prestations à la carte de type massage-assis et exercices d’auto massage (1ères réalisations en télévente et 

dans des DCN transverses) ou séances et exercices de relaxation
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Dans toutes les Branches :

� Les formations sur la prévention du risque routier se poursuivent : 

38500 postiers formés en 2018 (45400 postiers formés en 2017)

En territoire au Réseau (plan de prévention MC2) : 

�Télétravail : ETC menés sur les sites pour :

• présenter aux managers les avantages du télétravail
• partager avec les personnels le contenu de l’accord télétravail.

�Une nouvelle expérimentation est menée en Direction Régionale Occitanie pour mettre à 
disposition des véhicules munis de boîtes automatiques en priorité pour les personnels 
circulant en zone montagneuse.
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Pendant la distribution :

� Un rappel sur le port de la ceinture de sécurité a été effectué suite à 2 accidents mortels 
(port obligatoire avec dérogation possible en distribution en agglomération en porte à 
porte).

4 axes pour le faire respecter :
• réaffirmer le standard en CHSCT local
• déployer un plan de communication fil rouge sur toute l’année 2019 pour faciliter la prise de conscience des 

postiers
• faciliter le port de la ceinture par des systèmes d’aide (tire ceinture et guide ceinture) – test réalisés ; résultats en 

cours d’analyse. 
• lancer une étude ergonomique pour comprendre pourquoi les agents ne portent pas la ceinture.

� Concernant l’utilisation du Staby :
• La formation STABY a été renforcée en 2018 (durée 3h30). Une étude ergonomique va être lancée sur 

l’utilisation du Staby pour améliorer encore cette formation.

� Déploiement d’une nouvelle méthode pour la mise en place des plans d’action intempéries 
après analyse des accidents de travail de l’hiver 2017-2018 : 

• préparation des actions à déclencher selon les situations : adaptation de l’organisation, des types de véhicule 
utilisés, priorisation de certains flux, parties de tournée à neutraliser le cas échéant..

� L’utilisation du 2RM est restreinte à 312 circuits pour lesquels les autres véhicules ne sont 
pas adaptés (voie rapide/bretelle d’autoroute, topologie de la tournée….)
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� Les dispositifs de formation des postiers exposés aux incivilités en face à face ou au 
téléphone, et de leurs managers se poursuivent :

• 22700 personnes formées à la prévention des incivilités et la gestion du stress en lien avec les 
incivilités en face à face (bureau de poste, distribution) et au téléphone (centres financiers). 
12000 personnes avaient été formées en 2017.

• En complément de la formation, les managers en centre financier s’appuient sur un mode 
opératoire pour accompagner le postier dès qu’il a du faire face à une incivilité 
(déconnexion, debriefing, accompagnement ...).

• En 2019 : un nouveau programme  centré sur les incivilités à haut risque (client « hors de lui », sous 
l’emprise d’alcool ou de stupéfiants..)

�Des guides sont déployés pour apporter des conseils pratiques aux managers des bureaux de poste 
• Guide des managers déployé dans 1578 secteurs auprès de 4420 managers en 2018 par les 

Directeurs Sécurité et prévention des incivilités 
• En 2019 2 nouveaux guides :

� guide prévention des incivilités pour les bureaux agents seuls
� guide pratiques d’accueil et prise en charge clients pour prévenir les incivilités

� Le Plan Opérationnel de Lutte contre les Incivilités (POLI ) se poursuit

• 550 bureaux bénéficiaires en 2017 et 2018
• Poursuite par vague semestrielle de 100 bureaux jusqu’à fin 2020

�Des engagements spécifiques ont été pris en 2018 pour les bureaux à priorité sociétale

• formation, sanctions à l’encontre des clients récidivistes, suivi des postiers victimes,
• mesures spécifiques en terme d’organisation et de conditions de travail
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VIII. Le développement 
des compétences de la Filière Prévention

Le programme de formation de la Filière prévention se poursuit dans le cadre 

d’un parcours qualifiant : 

Pour une cible de plus de 580 personnes (à fin février 2019) : 

� 47% sont certifiés (227 préventeurs et 47 responsables PSST)

� 24% sont en cours de formation (122 préventeurs et 16 responsables PSST)

Les préventeurs ont conduit dans le cadre de leur parcours des projets 

d’application centrés sur la prévention des accidents de travail. 

De nombreux projets ont été menés avec une analyse approfondie de l’existant et des 
propositions d’action sur l’environnement de travail, l’organisation, l’équipement et 
l’évolution des comportements.

Exemples :

� Dans les PPDC : différents projets menés pour prévenir les chutes, prévenir le risque routier, 
mettre en œuvre la fusion pour prévenir le risque de troubles musculo-squelettiques, sécuriser 
le quai de transbordement, améliorer la santé et sécurité du chantier colis 

� En Centre Financier : un projet mené pour réduire voire supprimer les contraintes posturales 
associées au traitement du courrier

� En bureau de poste : différents projets pour prévenir les risques d’accident en gérant les 
Instances colis, organiser des sessions de sensibilisation pour les agents et les nouveaux 
arrivants (y compris CDD et intérimaires)
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Annexe 1 : programme de formation 2019
3000 nouveaux facteurs en CDI
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Annexe 1 : programme de formation 2019
3000 nouveaux facteurs en CDI

17



Annexe 2 : carte 6 stops et 5 gestes d’exemplarité
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Annexe 3 : 
Plaquette « Bien dans son travail sur écran » 
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